
FORMULAIRE DE RESERVATION  DE 
MATERIEL POUR LES ASSOCIATIONS

*Merci de lire attentivement le règlement d'utilisation
au verso du formulaire afin d’éviter les litiges ou désagréments

Nom Association :  ______________________________ Nom du Demandeur :_____________________

Adresse : _________________________________________ 29700 PLUGUFFAN

Nom du Responsable de l'Association : ______________________________  

Attestation d'assurance transmis :   Oui   Non 

Téléphone contact :                                                              mail : 

Objet Manifestation : __________________ Date manifestation  :    début : __/__/__   Fin : __/__/__

Materiel Livré par Serv. techniques : Oui  Non   /    Récupéré par Serv. techniques : Oui  Non
DATE  et Heure de Livraison : ___/ ___/___   ___ : ___ DATE  et Heure de Retrait : ___/ ___/___   ___ : ___
Lieu de Livraison / Stockage : __________________________________________________________

Désignation du matériel Matériel demandé
Matériel 
accordé

Matériel 
Livré

TOTAL
Observations

(problème sur matériel à la
livraison ou au retour)

Barnums :
- Parapluie Blanc 5m x 5m 
- Blanc 8m x 5 m (1 unité)

q  (de 1 à 4) ____
q 

q  ____
q 

q  ____
q  

q  ____
q  ____

Tables :  Table Bistro 2,2 m q  (de 1 à 60) ____ q  ____ q  ____ q  ____

Bancs :  Banc bistro 2,2 m q  (de 1 à 120)      
    ________       q  ______  q  ____     q  ____     

RACK     : TABLES + BANCS     :
1 RACK = Tables bistro 2,2 m (Qté 
15) +  Bancs bistro 2,2 m (Qté 30)

q  (de 1 à 4)      
    ________       q  ______  q  ____     q  ____     

Carré Buvette 3m x 3m q q q q

Sono :           - Enceinte (Qté 4)
                     - Micro

CONTACTER  directement A.C.S.
locations@acs-pluguffan.fr

Percolateur de 10 litres q  (de 1 à 2) ___ q  ____ q  ____ q  ____

BARBECUE (Qté 1) 
PLANCHA  (Qté1) 
BILIG (Qté 2)  
MALAXEUR (Qté 1) 

CONTACTER  directement A.C.S.
locations@acs-pluguffan.fr

Eclairage pour Barnum *
* DEMANDE SPECIFIQUE A FAIRE AUPRES DES SERVICES

TECHNIQUES Afin d’évaluer les besoins de la manifestation
organisée, suivant le lieu, la puissance électrique demandée, ….

services.techniques@gluguffan.bzh   / Tel : 02-98-82-10-79

Branchement électrique **

Rallonges électriques *

Barrières Vauban *

Containers *

Autres demandes : _____________________________________________________________________________

Date demande : ___/___/___
Signature demandeur :*

Matériel livré le : ___/___/___
signature demandeur :

Matériel rendu : ___/___/___
signature demandeur :

Formulaire reçu le : ___/___/___
par (nom+prénom Agent)

Matériel livré le : ___/___/___
 par (nom+prénom Agent)

Matériel rendu+ contrôlé  le : ___/___/___
 par (nom+prénom Agent)

* la signature de la demande de réservation vaut acceptation des termes de la mise à disposition du matériel

Formulaire papier à déposer directement aux services techniques ou par mail à services.techniques@pluguffan.bzh

DATE DE LA DEMANDE :  ____ / ____ / ____

mailto:services.techniques@gluguffan.bzh


Reglement concernant la mise à disposition gratuite de matériel aux associations pour leurs manifestations

1° - QUALITE DES UTILISATEURS
Le  matériel  est  mis  à  disposition  des  associations  de  la  commune  pour  un  évènement  se  déroulant
exclusivement sur la commune ou à des associations extérieures d'une commune partenaire pour l'échange de
matériel lors de l'organisation de manifestations respectives. 
2° - CONDITIONS DE RESERVATION
Le matériel doit être réservé auprès des services techniques de la mairie de Pluguffan et ce, 3 MOIS avant la
date de la manifestation organisée.  En dessous de ces 3 mois le matériel est susceptible d'être loué à des
particuliers. Toutefois si la demande est en dessous de ce délai et que le matériel est disponible, la réservation
pourra être validée avec accord préalable de l’A.C.S. 
Pour réserver le matériel, les associations devront IMPERATIVEMENT remplir le formulaire de réservation au
recto du présent règlement qui devra être enregistré auprès des services techniques de la mairie, la date de
demande  faisant  foi.  L’ensemble  du  matériel  étant  mis  gracieusement  à  disposition  des  associations.  Les
associations s’engagent à collaborer aux manifestations organisées par l’A.C.S. en leur mettant à dispositions
des bénévoles. Pour un souci d’équité entre les associations, chaque association pourra solliciter le matériel
une fois dans la saison, au-delà un accord sera demandé au préalable à l’A.C.S. 
3° - DETERIORATION, PERTE ou RETARD
L'Association devra restituer le matériel de l’A.C.S. ou de la commune dans l’état où il lui a été confié, cela
implique également un bon état de propreté (les tables, bancs et barnums nettoyés) et à la date convenue lors de
la  réservation.  Les  punaises  et  clous  sur le  mobilier  sont  interdits,  seul  le  ruban adhésif  est  accepté.  Tout
matériel perdu, détérioré ou cassé sera facturé à l'association au prix d’achat.  Toute casse non signalée lors de
la réception du matériel fera l’objet d’une facturation pour la prise en charge des coûts de remise en état.
4° - DEPART ET RETOUR du MATERIEL. 
L’ensemble du matériel sera tenu à disposition de l'association. Lors de la réservation la mention concernant la
livraison est à stipuler, celle-ci sera effectuée par les agents de la commune après concertation avec les services
techniques. Le lieu de livraison sera également stipulé sur le formulaire de réservation et devra être stocké dans
un  endroit  sécurisé  afin  d'éviter  tout  vol  ou  dégradation.  L'association  est  considérée  comme  « gardien »
responsable dès la  réception et  ce jusqu'à  la  restitution du matériel.  A ce titre  en cas  de détériorations  de
matériel  ou d'éléments  manquant  inventoriées  par  un agent  de la  commune lors  de l'enlèvement  ou de la
restitution, ceux-ci  pourront être imputés à l'association et feront l’objet d’une facturation qu’elle ne pourra pas
contester.  
5° -  ASSURANCE, ACCIDENT ET VOL
L'association devra justifier lors de la demande de réservation du matériel d'une assurance R.C. à jour. Dans le
cas contraire un dépôt de caution pourra lui être demandé selon la nature du matériel réservé. L'association est
réputée avoir souscrit toute assurance utile, concernant tant les personnes que les biens, quant aux évènements
qu’elle organise nécessitant l’usage des barnums. L'association renonce expressément à tout recours contre la
Commune  ou l’A.C.S de Pluguffan du fait de sinistres pouvant intervenir à l’occasion de l’utilisation du
matériel prêté ou dans lequel est impliqué directement ou indirectement le dit matériel et tiendra La Commune
ou l’A.C.S. indemne en cas de recours d’un lésé de tous les accidents et dommages pouvant être occasionnés au
cours  de  l’utilisation  et  du  stockage  du  matériel.  L'association  est  réputée  avoir  contracté  également  une
assurance contre les dommages qu’elle qu’en soit la cause que pourraient subir tant les tiers que le matériel lors
de son utilisation, et cela à compter de la mise à disposition et jusqu’à la restitution. De plus il est vivement
conseillé à l'association de souscrire une assurance contre le vol. Car en cas de perte du matériel l'association
devra s'acquitter de son remplacement ou de son dédommagement.
6° - SECURITE
L'association devra se conformer aux règles générales de sécurité et plus particulièrement ne s’autoriser l’usage
des tentes barnums que si les conditions météorologiques le permettent. Elle devra notamment faire évacuer la
structure en cas de vent soufflant à +de 70 km/h. Les barnums devront être correctement arrimés par les lests de
15 ou 20 kg fournis.
7° - DETERIORATION ET LITIGES
Toute  détérioration  autre  que  l’usure  relevant  d’un  usage  normal  et  correct  du  matériel  sera  facturée   à
l'association au prix de remplacement du matériel. Si des dégradations sont régulièrement constatés suite à des
évènements organisés par l'association, celle-ci pourra être exclue du dispositif de prêt  gratuit aux associations.
Le non respect du présent règlement pourra entraîner l'exclusion définitive de l'association au dispositif de
prêt gratuit de matériel.

Formulaire papier à déposer directement aux services techniques ou par mail à services.techniques@pluguffan.bzh


